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Art 2.

Le chapitre premier de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative
à l'élection des représentants au Parlement européen est complété par
un article 2-1 ainsi rédigé :

« Arf. 2-1. - Les ressortissants d'un État membre de l'Union
européenne autre que la France résidant sur le territoire français peu
vent participer à l'élection des représentants de la France au Parle
ment européen dans les mêmes conditions que les électeurs français ,
sous réserve des modalités particulières prévues , en ce qui les
concerne, par la présente loi .

« Les personnes visées au premier alinéa sont considérées
comme résidant en France si elles y ont leur domicile ou si leur rési
dence y a un caractère continu . »

Art. 3 .

Conforme

Art. 4.

Le premier alinéa de l'article 5 de la loi n° 77-729 du 7 juillet
1977 précitée est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Sans préjudice des dispositions qui précèdent, sont également
éligibles les ressortissants d'un État de l' Union européenne autre que
la France, âgés de vingt-trois ans accomplis, ayant en France leur
domicile ou une résidence continue et jouissant de leur droit d'éligibi
lité dans leur État d'origine. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26janvier 1994.
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